Les enseignants d’EPS									    Le 12 Avril 2016
Collège / Lycée…
Adresse…
A Mme Gille, Rectrice de l’académie de Créteil
S/C du chef d’établissement

Objet : Formation à la réforme du collège en EPS

Mme la Rectrice,

L’équipe d’EPS du collège/lycée a pris connaissance de la formation pour la journée de formation sur la réforme du collège du … (préciser le lieu et la date). Nous  sommes très surpris de constater que seuls les coordinateurs sont sollicités. En effet, pour toutes les autres disciplines, l’ensemble des professeurs était convoqué. L’inspection Pédagogique Régionale EPS ne prévoit un temps avec l’ensemble des collègues seulement après la rentrée scolaire de septembre. Si ces journées arrivent déjà très tard pour préparer sereinement la rentrée, pourquoi ces temps si tardifs et ce fonctionnement alors que les collègues des autres disciplines ont tous eu leurs « formations » et avec l’ensemble de leurs collègues ? La réforme du collège ne se mettrait-elle finalement pas en place à la rentrée 2016 dans notre académie ?
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	Conscients des conséquences de cette réforme (collège, programmes, DNB) sur notre discipline, nous ne souhaitons en aucun cas participer à son affaiblissement institutionnel. L’institution doit apporter au cadre national et non le réduire à des réponses locales : «… éclairer les équipes sur les évolutions des programmes et apporter des éléments d’accompagnement en prenant en compte le contexte local de chaque collège à travers son projet pédagogique disciplinaire ». C’est ce que nous proposent nos IPR. 
Garante du bon fonctionnement du service public d’éducation nationale dans notre académie, nous vous informons que de nombreux éléments sont source d’inquiétude car vecteurs d’inégalités envers nos élèves et portent atteinte à ce caractère national de l’éducation. 

	En effet, les programmes disciplinaires sont vides en EPS. Seuls les EPI composent désormais nos programmes ! L’EPS est une discipline à part entière, qui ambitionne la transmission d’une partie de la culture que sont les activités physiques sportives et artistiques (APSA). En quoi ces formations comptent répondre à la transmission de cette culture ? De même, le « nouveau » DNB voit le CCF supprimé. La conséquence directe pour notre discipline est l’effacement face à l’évaluation des acquis disciplinaires. Comment la « prise en compte du contexte local » permettra une évaluation des acquis disciplinaires en EPS en fin de cycle 4 ? 

Nous vous demandons, avec l’Inspection Pédagogique Régionale, de vous interroger sur l’organisation de ces journées, en termes de forme comme dans leur contenu, d’accepter la présence de toute notre équipe à ces journées / d’excuser notre absence car nous pouvons effectuer le même travail de préparation de rentrée dans notre établissement. Seule une place importante de l’EPS dans les programmes et au DNB permettra de faire réussir les élèves de notre académie par l’accès à la culture des APSA.

Je vous remercie de l’intérêt que vous porterez à notre courrier et vous prie d’entendre, Mme la Rectrice d’académie, l’expression de notre profond attachement au service public national d’éducation. 

L’équipe pédagogique d’EPS du collège/lycée…
